
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3250

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Modification du régime indemnitaire des collaborateurs des groupes politiques

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et 
assurances

Rapporteur :  Madame Zémorda Khelifi

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3250

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Modification du régime indemnitaire des collaborateurs des groupes politiques

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et 
assurances

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

Par délibération du Conseil n° 2019-3610 du 24 juin 2019, la Métropole de Lyon a approuvé la mise en 
œuvre, à compter de l’exercice 2019 et au bénéfice de ses personnels, d’une prime d’intéressement collectif dans 
la limite de 300 € bruts par an.

Cette délibération n’était pas directement applicable aux collaborateurs des groupes politiques dans la 
mesure où ces agents disposent d’un statut particulier au sein des effectifs métropolitains.

En effet, le cadre juridique applicable aux collaborateurs des groupes politiques les soumet à des 
modalités de gestion spécifiques. Il fait l'objet de la délibération n° 2020-0131 du 27 juillet 2020 et les conditions 
de rémunération sont fixées chaque année dans les contrats de recrutement au regard de l’enveloppe de masse 
salariale disponible pour chaque groupe.

Ainsi, le régime indemnitaire dont peuvent bénéficier les collaborateurs des groupes politiques de la 
Métropole a été approuvé par délibération du Conseil n° 2020-0131 du 27 juillet 2020. Il se limite à une prime 
annuelle dont le montant maximal a été fixé en référence à un indice de rémunération.

Dès lors, afin de leur faire bénéficier d’un avantage de rémunération comparable à celui réservé aux 
agents occupant un emploi permanent, par délibération du Conseil n° 2019-3887 du 4 novembre 2019, la 
Métropole avait, d’une part, actualisé le plafond de la prime précitée et, d’autre part, abondé les enveloppes de 
crédit dédiées aux dépenses de personnel et dont disposent les groupes politiques pour en permettre le 
versement effectif. Ce plafond a été maintenu dans la délibération n° 2020-0131 du 27 juillet 2020 relative à 
fixation des moyens affectés aux groupes politiques.

Par délibération du 15 décembre 2025, la Métropole a approuvé l'évolution du montant de la prime 
d’intéressement collectif de 300 € à 600 € bruts par an, au titre de l’année 2025.

Il est donc proposé d’actualiser le plafond de la prime fixé dans la délibération n° 2020-0131 du 
27 juillet 2020 et d’en tirer les conséquences pour l’année en cours.

II - Modification du régime indemnitaire des collaborateurs des groupes politiques

En application de la délibération du Conseil n° 2020-0131 du 27 juillet 2020 précitée, les personnels des 
groupes politiques ont la possibilité de percevoir une prime annuelle versée en décembre de l’année en cours, 
dans la limite des crédits accordés à chaque groupe et sous réserve de l’avis favorable du Président du groupe.
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Cette prime est attribuée aux conditions suivantes :

- justifier de 91 jours d’ancienneté dans les fonctions sur la période comprise entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l’année en cours (période de référence),

- le montant maximal de la prime est calculé sur la base de la rémunération brute mensuelle correspondant au 
nouvel indice majoré 396, ce qui représente un montant plafond de 1 949,42 € brut. Ce montant maximal est 
proratisé en fonction de la quotité de travail et du temps de service effectué par l’agent (situations de maladie, 
accident du travail et maternité incluses), au sein de la Métropole, sur la période de référence,

- le montant de ladite prime est fixé par le Président du groupe dans la limite des dispositions précitées.

Il est donc proposé de modifier le montant maximal de cette prime en le portant au montant de la 
rémunération brute mensuelle correspondant au nouvel indice majoré 457, ce qui représentera un montant 
plafond de 2 249,71 € brut.

III - Abondement des crédits dédiés aux charges de personnel pour l'année 2025

Par délibération du Conseil n° 2020-0131 du 27 juillet 2020, la Métropole a fixé à 30 % du montant total 
des indemnités brutes versées aux membres du Conseil de la Métropole, tel qu'il résulte du dernier compte 
financier unique (CFU) connu, le montant des crédits relatifs à la prise en charge annuelle des dépenses de 
personnel des groupes politiques. La répartition de ces crédits est effectuée au prorata du nombre d’élus inscrits 
dans chaque groupe constitué au 1er janvier de l’année.

L’enveloppe, arrêtée en début d’année 2025 sur la base du CFU 2023, d’un montant total de 
1 071 823,77 € peut être abondée pour permettre, le cas échéant, le versement de l’augmentation du montant 
plafond de la prime, ce qui correspond à un montant maximal par collaborateur éligible de 429 € brut chargé pour 
un emploi à temps plein.

En effet, le dernier CFU connu est aujourd’hui celui de l’année 2024, approuvé par délibération du 
Conseil n° 2025-2871 du 23 juin 2025. Il plafonne désormais l’enveloppe dédiée aux charges de personnels des 
groupes politiques à 1 081 339,43 €.

Dans ces conditions, pour l’année 2025, les crédits dont disposent chacun des groupes politiques seront 
augmentés au regard du nombre d’agents éligibles, comme suit :

Nom du groupe Nombre d’équivalents temps plein 
(ETP) éligibles

Montant de l’abondement
(en €)

Métropole en commun 0,3 128,70

Métropole insoumise résiliente et 
solidaire 0,6 257,40

Voix commune ! & Citoyen.nes éco-
socialistes 0,6 257,40

Communiste et républicain 0,8 343,20

Inventer la Métropole de demain 1 429

Alliance sociale démocrate et 
progressiste 1 429

Socialistes, la gauche sociale, 
écologique et apparentés 1,1 471,90

Synergies élus et Citoyens 2,5 1 072,50

La Métro Positive 2,7 1 158,30

Les écologistes 6,6 2 831,40

Total 7 378,80
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Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

DELIBERE

1° - Porte, à compter de l’année 2025 incluse, le montant de la prime annuelle définie au 4° du délibère de la 
délibération du Conseil n° 2020-0131 du 27 juillet 2020, au nouvel indice majoré 457.

2° - Abonde, en conséquence, pour l’année en cours, les crédits dédiés aux dépenses de personnel des groupes 
politiques, comme suit :

Nom du groupe Nombre d'ETP éligibles Montant de l’abondement 
(en €)

Métropole en commun 0,3 128,70

Métropole insoumise résiliente et 
solidaire 0,6 257,40

Voix commune ! & Citoyen.nes éco-
socialistes 0,6 257,40

Communiste et républicain 0,8 343,20

Inventer la Métropole de demain 1 429

Alliance sociale démocrate et 
progressiste 1 429

Socialistes, la gauche sociale, 
écologique et apparentés 1,1 471,90

Synergies élus et Citoyens 2,5 1 072,50

La Métro Positive 2,7  1 158,30

Les écologistes 6,6 2 831,40

Total 7 378,80

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 7 378,80 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 6586 - opération n° 0P28O4926.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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